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JUSTICES 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes.) 

(Présidence de M. Zangiacomi.) 

Audience du 20 décembre. 

X IMPORTANTE EN MATIÈRE D 'EXTINCTION DE SERVITU-

Q
lES

 rjj toisf spéciales relatives à la vente des biens des émi-
•« »'ava»' reproduit ni expressément, ni implicitement les dis 

filions de l'«(W de 1551 sitr Zus criées, ayant, d ailleurs, régi 
? ■ formes particulières à suivre sur la matière, les déchéances 
encourues et les effets que ces ventes produiraient à l égard des 
tiers sont seules applicables aux biens vendus nationalcment. 

Ainsi l'adjudicataire d'un bien national ne peut pas se préva-
loir de la disposition del'édit de 1551 pour prétendre quel'immeu-
blt lui a été vendu affranchi d'une servitude d'extraction de 
marne à défaut de mention de cette servitude dans leprocès-
rerbal d'adjudication, 

[^disposition de l'article 706 du Code civil, portant que la servi-
tude est éteinte par le non usage pendant trente ans contient, une 
renie particulière aux servitudes à laquelle larlicle 2265, quine 
statue que sur la prescription des immeubles, et non sur la libé-
ration des charges réelles dont ils peuvent être grevés, n'aap-
forté aucune modification. 

7, qui admet la preuve de faits, dont une partie veut faire 
'résulter contre son adversaire l'interruption de laprescription, 
ou la renonciation à une prescription acquise, ne contrevient pas 
d l'article 2221 du Code civil, s' il n'a rien préjugé sur le carac-
tère légal des faits admis en preuve et a réservé à la partie ad-
verse tous ses droits pour établir que tes faits articulés ne sont 
point de nature à faire supposer de sa part une renonciation à ta 
prescription. 

La plus grave des trois questions que ce pourvoi présentait à juger 
éuit celle de savoir si, en matière de servitude, la disposition de l'article 
lac du Code civil est absolue et exclusive de celle de l'art. 2265. 

L'art. 700 porte que toute servitude s'éteint par le non usage pendant 30 

ans; l'art. 2205 dispose que celui qui acquiert de bonne foi, et par un juste 
liire un immeuble, en prescrit la propriété par 1 0 ou 20 ans. 

L'art. 22U1 renvoie pour les réglés de la prescription sur des objets non 
Motionnés dans le chapitre 6 du titre 20 , aux titres qui leur sont pro-
pres. 

Il paraît évident que le législateur, par cette disposition générale, a en-
tendu que le mode de prescription déjà lixé dans des titres précédeus sur 
des matières spéciales, non prévues dans le titre général d.: la prescrip-
tion, devrait ène suivi exclusivement. 

(«pendant le système contraire paraît être appuyé de l'opinion de MM. 
IruplongelDuranton. llestau=si soutenu par M l'rudhon qui, sur l'art. 
6i" du Cude civil analogue à l'art. 706 relatif aux servitudes , pense que 
celui qui a possédé le domaine plein et entier, pendant lu temps et avec les 
«tournons voulues par l'art. 2265, doit prescrire ce domaine de la même 
manière qu'il

 a
 été possédé. Ainsi, par cette possession l'usufruit auquel 

"•lait assujcli l'immeuble acquis et détenu avec juste litre et bonne foi 
l«nuant io ou 20 ans, se trouverait purgé au profit du possesseur; ainsi, 

par une raison identique, la servitude affectant ce même immeuble se 
lèverait également éteinte. 

vippn î
f
 ?

c pafait pas moins
 favorable à la prescription décennale ou 

U^'.rlW
vitudes

'
 dai,s

 'es circonstances dont il vient d être parlé, 
'iiumuat 1 objection ou 'nn i >nm7 „;i lirn,- ^nirgn^n^^i A^i<

n
'
t
 ,<,<. 

ue la coutume de l'an 
oc" 

îl perdit son procès en première instance et sur l 'appel. 

La Cour royale d 'Orléans, par son arrêt du 30 décembre 1835, décla-
ra l'édit de 1551 inapplicable à la vente nationale ; elle déclara aussi l'ar-

ticle 2265 relatif à la prescription de dix ans, inapplicable à la cause qui, 
d'après l'article 2264, devait être régie par l 'article 706, portant que la 

servitude ne s'éteint que par le non usage pendant trente ans. 

Sur la prescription trentenaire, la Cour autorisa la demoiselle Murgel 
à prouver qu'elle avait été interrompue ou que le sieur Jousselin y avait 
renoncé, en réservant à ce dernier la preuve contraire. 

Pourvoi en cassation pour violation , 1° de l 'Editde 1551 ; 2» de l'art. 
2265 ; 3" de l 'article 2221 du Code civil. 

La Cour, sur la plaidoirie de M
e
 Piet, qui s'est principalement attaché 

à démontrer le mérite du deuxième moyen, a rejeté le pourvoi confor-
mément aux conclusions de M. Hervcy, avocat-général, et par les motifs 
qui suivent : 

« Sur le premier moyen ; Attendu que la vente des biens nationaux 
provenant de confiscations faites sur les émigrés, a eu lieu en vertu de 

lois spéciales, qui en ont réglé la forme et déterminé les effets ; 
» Attendu qu'aucune de ces lois n'a reproduit, soit expressément, soit 

implicitement, les dispositions de l 'édit de 1551 sur les criées ; que, dès-
lors, la C;ur royale, en refusant d 'appliquer à la vente nationale dont il 

s'agit au procès, les règles établies par l'édit de I55t, relativement aux 
droits prétendus. par des tiers sur des biens vendus par décret, n'a commis 
aucune violation de cet édit; 

Sur le deuxième moyen : attendu que l'article 2265 du Code civil ne 

statue que sur la prescription des biens immeubles par ceux qui les ont 
acquis de bonne foi et par un juste titre et non sur la libération des 
charges réelles dont ces biens peuvent être grevés ; 

» Qu'aux termes de l'article 2264, on doit se reporter pour les règles 
de la prescription sur d'autres objets que ceux mentionnés dans le titre 
20 du livre III du Code civil, aux titres qui leur sont propres ; 

» Que les servitudes sont réglées par le titre 4 du livre II ; que l 'arti-
cle 706, qui fait partie de ce titre, dispose : la servitude est éteinte par 
le non usage pendant trente ans ; que cette règle est générale et abso-
lue ; qu'elle s'applique à toutes les servitudes et qu'elle écarte l'applica-
tion de l'art. 2265 ; 

» Attendu que la Cour royale, en le décidant ainsi, n'a commis aucune 
violation de l'article 2265 et qu 'elle a fait une juste application de l 'arti-
cle 706; 

» Sur le troisième moyen: attendu que la Cour royale, en admettant 
la demoiselle Alix de Murgel à faire la preuve des faits par elle articulés 
comme constituant, soit interruption de la prescription invoquée, soit 
renonciation à la prescription acquise, a réservé au sieur Jousselin la 

preuve contraire ; qu'elle n 'a rien préjugé sur la sincérité ni sur le carac-
tère légal des faits admis en preuve ; que le sieur Jousselin pourra éta 
blir soit que les faits articulés ne sont pas exacts, soit qu'ils ne sont 
pas de nature à faire supposer de sa part, ou de la part de son auteur, 
la renonciation tacite à un droit acquis ; 

« Que le jugement de première instance, maintenu par IVrèl attaqué, 
réserve expressément les droits et moyens des parties ; que, dans cet 

Massot pour légataire universel. Antoinette Jacquette a prétendu que les 
biens provenant de la succession de sa sœur aînée devaient être distraits 
de legs du sieur de Massot et lui être déférés conformément au testament 
d6 1788 

La Cour de Montpellier a rejeté cette demande par le motif que cette 

transmission de biens d'un légataire à l'autre constituait une substitution 
prohibée. 

Pourvoi. Mais la Cour, araès avoir entendu, pour les héritiers delà 
demoiselle Jacquette de Pi-rJflejac, M« Calisset;et pour le sieur de Mas-
sot, M

e
 Lacoste, qui a clairement établi que la partie adverse se mettait 

en contradiction avec elle-même, en soutenant qu'il n'y avait pas substi-
tution prohibée et en réclamant une transmission de biens qui en avait 
tous les caractères, a rendu, sur les conclusions conformes de M. La-
plagne-Barris, avocat-général, un arrêt par lequel elle déclare que la 
disposition testamentaire prescrivant la transmission de l'entière hérédité 
à la légataire survivante, constitue une substitution prohibée dont on ne 
peut réclamer l'exécution. Nous donnerons le texte de cette décision 
rendue au rapport de M . Tripier . 

Audience du 2y décembre. 

La Cour a statué sur le pourvoi formé contre un arrêt de la Cour de 

Nanti, du 11 juillet 1833, rendu au sujet d'une donation entre vifs con-
sentie par la dame Delaferondière, au profit de la demoiselle Puria. Le 
pourvoi a été rejeté par des motifs qui ne présentent aucun intérêt en 
droit. 

COUR ROYALE DE METZ. 

(Correspondance particulière.) 

Audiences des 30 novembre et 1 er décembre. 

LETTRE DE CHANGE. — SUPPOSITION DE LIEU. — L'article 112dtf 

Code de commerce, qui répute simple promesse la lettre de 
change contenant supposition du lieu où elle est tirée, ou du lieu 
dans lequel elle est payable, est-il applicable dans le cas où, bien 
qu'il y ait supposition du lieu où la lettre a été tirée, cette lettre 
est cependant tirée d'un lieu sur un autre? (Oui.) 

Le sieur fi... étudiant en médecine à Paris, natif de Renwez (Arden-
nes), avait revêtu de son acceptation 2 l< ttres de change tirées sur lui par 

le sieur B... demturant aussi à Paris, l'une pour une somme de 700 fr , 
l'autre pour 500 fr. valeurs r eues comptant. Ces le très de change paya-
bles le 5dé.% mbie 1835, chez M

e
 Wian, notaiieà Renwez, portent qu'el-

les sont tirées de Saint-Denis, les 10 et 14 novembre précédent. 

A leur échéance elles sont protestées, et le sieur B... en réclame le 

paiement, par corps, contre le sieur N... devant le Tribunal de commer-
ce de Charieville. 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

(Présidence de M. Portalis, premier président. ) 

Audience du 26 décembre. 

DOMAINE DE L'ETAT. — ACTION. — MÉMOIRE. — Les actions in-
tentées contre le domaine de l'Etat, en exécution de l'art. 58, § 

3 du Code forestier, par des concessionnaires de droits dans les 
forêts de ce domaine, sont-elles assujetties à la formalité de la 
présentation préalable d'un mémoire, conformément à la loi du 
23octobre-5 novembre 1790, titre 3, art. 15? (Non.) 

La loi du 23 octobre-5 novembre dispose qu'aucune action ne 
pourra être intentée, à peine de nullité , contre les directoires de 
départernens ou de districts, aujourd'hui remplacés par les pré-

fets et sous-prèfets, sans qu'au préalable un mémoire ait été re-
mis à ces autorités, sur l 'objet de la demande, pour y être répon-

du dans le mois. D 'un autre côté, l 'article 58 du Code forestier 

impose à tous les concessionnaires do droits dans les forêts de 1 E-

tat, l obligation de faire statuer par les Tribunaux, sur la validité 

de leurs titres, dans le délai d'une année , sinon les déclare dé-
chus. La demande du concessionnaire devant être dirigée contre le 
préfet du département, représentant du Domaine , il s'est élevé 
la question de savoir si le défaut de présentation préalable d'un 
mémoire, n'en entraînait pas la nullité. 

La chambre civile qui avait à examiner cette difficulté pour la premièr e 
fois s'est décidée pour la validité de la demande, et a rejeté, après avoir 
entendu M

e
 Teste Lebeau, pour le Domaine , et M« Dalloz , pour les 

propriétaires de l'usine de iMeypenthal, défendeurs à la cassation, le pour-
voi formé contre un arrêt de la Cour royale de Metz, du 12 juin 1832. 

Les motifs principaux de cette décision sont : que le Code fores-
tier en ne rappelant pas la disposition de la loi de 1790, y a fait exception 

pour les demandes qu'il prescrit aux concessionnaires, et que d'ai leurs 
la présentation d'un mémoire destiné dans les cas ordinaires à amener 
une transaction, serait inutile dans ce cas particulier, puisque l'adminis-
tration ne peut transiger sur le Domaine de l'Etat, inaliénable de sa nature. 

Dans la même audience, la Cour a cassé un arrêt de la Cour de 

Bourges, rendu entre les sieurs Rathier et Hérault. L 'affaire ne 
présentait aucun intérêt. 

SUBSTITUTION PROHIBÉE. — LEGS FAITS CONJOINTEMENT. — 

PRÉDÉCÈS, — La disposition par laquelle, après avoir institué 
deux légataires universels conjointement, le testateur déclare 
qu'en cas de prédécès de l un d'eux, le survivant recueillera l'en-
tière succession, contient-elle une substitution prohibée? (Oui.) 

La demoiselle de Prodéjac lit en l 'année 178s, au profit de ses deux 
sœurs cadettes, une disposition testamentaire ainsi conçue : « En tous et 
» chacun dc mes biens, meubles et immeubles présens e't à venir, en quoi 
» que le tout puisse consister, je déclare nommer et instituer pour mes 
» héritières générales et universelles Marguerite-Hélène et Antoinette 
» Jacquette, mes sœurs, et l'une d'elle venant à décéder, je veux et cn-
» tends que mon entier hérédité passe sur la tète de la survivante, auquel 
» cas j institue celle-ci mou héritière générale et universelle.» 

Les deux légataires survécurent à la testatrice et recueillirent sa suc-
cession. En 1835, Marguerite-Hélène esl décédée, laissant le sieur de 

n'ont pour cause que des prêts usuraires, sur ce qu'en tous cas il ne peut 
pas être passible de la contrainte par corps, ces traites ayant été tirées de 

Paris et non de Saint-Denis, ce qui doit leurfaire perdre, conformément à 

l'art. 1 1 2 du Code ce commerce, le caractère dc lettre de change. 
Le Tribunal ordonne la comparution des parties en personne ; B 

avoue que les effeis ont été créés par lui à Paris et non pas à Saint-De-
nis ; il déclare que c'est parce qu'il croyait leur donner de la sorte plus 
de force qu'il en a agi ainsi. 

Par son jugement définitif, le Tribunal, ne considéran t pas comme corn 
plélerneut justifiées les allégations de N... relativement aux prêts usu-

raires dont il se plaint, maintient la condamnation prononcée précédem-
ment contre lui, à la somme de 1,200 fr., mais l 'affranchit de la contrainte 
par corps, sur le motif qu'd est reconnus que les billeis ont été tirés d'un 

lieu autre que celui y mentionné, ce qui les fait rentrer dans la classe des 
simples promesses, selon ie prescrit de l'art. 112; que les dispositions 
de cet article sont générales et absolues ; qu'elles ne font point de distinc-
tion; et qu'à raison de la faveur dont jouissent les lettres de change, elles 
ne doivent être entachées d'aucune simulation quelconque de personnes 
ou de lieux. 

Le sieur B... a interjeté appel de cette dernière partie du jugement. 
N... sebornaità en demander la confirmation pure et simple, ce qui de-
vant la Cour, réduisait la cause à une simple question de droit, résultant 
de l'interprétation de l'art. 1 1 2 du Code de commerce. 

Le sieur B soutenait par l'organe de M
0
 Leneveux, que, peu im-

portait pour la validité des deux lettres de change, qu'elles eussent été 
tirées de Saint-Denis ou de Paris, puisqu'elles étaient tirées sur Renwez ; 
qu'elles remplissaient ainsi le vœu des art. 110 et 632 du Code de com-
merce qui veulent que la lettre de change soit tirée d'un lieu sur un autre 
ou de place en place; que l'art. 112 ne punissait que la supposition de 

lieu qui ferait perdre à la lettre de change ce caractère essentiel, et à 
l'aide de laquelle on voudrait faire réputer mensongèrement tirée d'un 

lieu sur un autre une lettre qui , dans la réalité , serait payable dans le 
lieu d 'où elle a été tirée. 

Le jugement était défendu par M
e
 Briard, qui invoquait à l 'appui de 

son système l'autorité de MM. Locré et Dalloz. 

M Bonniot de Salignac, avocat-général, a pensé que les motifs du ju-

gement étaient erronés et que la supposition de lieu i élevée par le Tribu-
nal était indifférente pour la régularité des deux lettres de change ; mais 
il a estimé, d'après les circonstances de la cause, qu'il y avait supposi-
tion du lieu où les lettres de change étaient payables ; qu'en fait, ce lieu 
n'était pas Renwez, mais devait être Paris :il a donc conclu sous ce point 
de vue à la confirmation du jugement. 

La Cour a mis au néant l'appel du sieur B parles motifs des pre-
miers juges qu'elle a purement et simplement adoptés. 

JUSTICE ùms&m&LLŒ* 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Moreau.) 

Audience du 28 décembre 1836. 

COMPLOT CONTRE LA SÛRETÉ DE L'ÉTAT. — TUEIZE ACCUSÉS. — 

GRAVE INCIDENT . (Voir la Gazette des Tribunaux des 27 el 28 
décembre.) 

L'audienco est ouverte à dix heures et quart. 
On continue l'interrogatoire des témoins. 

Tranctwrd, officier de paix - Le. l« septembre, nous nous rendîmes 



dans l'impasse Saint-Sébastien pour y procéder à l'arrestation du nommé 
Dubocage. Je frappai à la porte : « Qui est là? me dit-on. — C'est moi, 
Ferdinand, répondis-je. » On ouvrit ; j'entrai sans dire un mot , et à 
l'instant je fus frappéd'un coup de poignard qui, portant à faux, ne fit que 
déchirer ma redingote. Dire que c'est Dubocage, j'aurais tort, je n'en sais 
rien; je n'ai p is vu ses traits. Ce que je sais, c'est que celui qui m'a frap-
pé portait une blouse, et que c'est lui qui a ouvert la porte. 

Dubocage : Oserez-vous soutenir que je n'ai pas été frappé par vous? 
Letémoin: Si j'avais eu une arme à la main, vous ne seriez pas ici. 

(Murmure ) 
M. le président : Ne parlez point à l'accusé. 
Le témoin ■ J'avais une badine que m'avait prêtée un sergent de ville. 

Voilà tout. 
Me Plocque : Le témoin avait dissimulé ce fait dans ses premiers in-

terrogatoires. 
Le témoin: Je l'ai dit, mais on aura oublié de l'écrire. 
M. le président ■. Me Plocque, il ne faut pas dire dissimulé. 
M' Plocque : C'est une expression impropre. 
M. l'avocat-général ■. Très impropre. 
Me Plocque : Il me semble que lorsque je le reconnais moi-même, il 

est assez inutile d'insister. 
M. le président, à Dubocage : C'est vous qui avez ouvert la porte? 
R. Oui, Monsieur , mais à peine elle était ouverte, je fus pris au cou. 

Mais avec l'envie de frapper je n'aurais pas pu. Au reste, la preuve que 
je n'ai pas même essayé c'est que tout étant fini j'avais mon poignard à 

ma ceinture. 
M- l'avocat-général : Il n'est pas question de cela. Celui qui a ouvert 

la porte est celui qui a frappé. Or, vous reconnaissez avoir ouvert la porte, 
c'est tout ce qu'il nous faut. 

Un juré .- Nous voudrions un plan de la chambre, afin de mieux 

comprendre la scène. 
M. l'avocat-général ■■ C'est inutile ; le témoin s'explique, ce nous 

semble très clairement, et... 

Me Plocque : Cela ne semble pas si clair à MM. les jurés. 

M l 'avocat-général : Ne m'interrompt z pas. Si cela ne vous 

semble pas clair, nous le trouvons ainsi, nous. 

Me Plocque : Il faudrait que cela fût tel pour MM. les jurés. 

Après quelques explications, M. Jollivet, architecte, est chargé 

de dresser un plan de la chambre de Dubocage, et du corridor 

qui la précède. 
Un débat s'engage ensuite sur la question de savoir si , parmi 

les poignards saisis, il s'en trouve un qui s'adapte au trou remar-

qué à la redingote et à la chemise de Tranchard. 

On fait passer la chemise sous les yeux de MM. les jurés. 

Un juré : Le trou que l'on remarque à la chemise de Tranchard 

peut lien avoir été fait par un clou. 

Tranchard, continuant f-a déposition raconte ensuite ce qui s'est 

passé au convoi de Csnlay II n'y a remarqué aucun des accusés. 

On lui a dit que des cartouches ont été distribuées au Jardin-des 

Plantes. 

On entend ensuite les dépositions des sieurs Roussel, Nauiier, 

Frez, Alofî, Bernard. 

M. le président : L'audience est suspendue pendant dix minutes. 

La suspension seprolonge pendant plus d'une heure. 

Enfin à deux heures et quart l'audience est reprise. 

M. le président : Faites entrer un témoin. 

M. l'avocat-général se lève et prend des conclusions suivantes : 

« Considérant qu'un de MM. les jurés dont l'inattention déjà consta-
tée par un avertissement de M. le président, semblait annoncer un parti 
pris d'avance sur l'affaire, a, dans l'audience de ce jour, publiquement 
manifesté son opinion à propos d'une circonstance importante des dé-
bats; que M. le président lui en a même fait l'observa.tio 1; que le débat 
étant loin d'être parvenu à son terme, cette manifestation prouve suffi-
samment que le juré ne se trouve pas dans la condition d'impartialité 
dont la loi et son serment lui font un devoir; vu les art. 312 et 442 du 
Code d'instruction criminelle ; nous requérons qu'il plaise à la Cour 
renvoyer l'affaire à une autre session. » 

Ces conclusions excitent un mouvement général de surprisa et 

une assez vive agitation. On se rappelle alors que l'un des jurés 

en examinant la petite déchirure existant à la chemise de Tran-

chard, a dit : Qu'un clou avait pu produire ce trou. On se de-

mande si c'est (a le motif de 1 incident. Les défenseurs paraissent 

se consulter un instant. 

M. Plocque se lève et déclare s'opposer formellement à ce que la Cour 
fasse droit aux réquisitions de M. i'avocat-général. Il soudent que l'ob-
servation de celui de MM. les jurés auquel le ministère public a friit allu-
sion, ne constate pas, ainsi qu'il l'a prétendu, une opinion arrêtée d'a-
vance chez ce juré. Quant à l'inattention qu'on lui reproche, elle n'a pas 
frappé le barreau et ne parait pas devoir entraîner une décision dont les 
conséquences seraient aussi graves pour les accusés dont la défense lui 

est confiée. 
M e Dérodé prenant ensuite la parole , dit que les susceptibilités du 

ministère public lui semblent d'autant plus mal fondées que la défense 
est loin d'en avoir montré de semblables. M l'avocat-gén ral , en effet, 
a tenu plusieurs conversations avec le chef du jury, bien que cela lui 
soit formellement interdit par la loi. La défense n'a cependant pas ré-

clamé. 
M. l'avocat-général répond que M e Dérodé, dont il ne suspecte pas 

la bonne foi, s'est néanmoins gravement trompé. M. le juré, dans son 
inexpérience, a voulu plusieurs fois s'enquérir de quelques détails^ au-
près de l'organe du ministère public, «et, ajoute M. l'avocat-général, je lui 
ai toujours rappelé que nous ne devions pas communiquer. Voilà toutes 
les conversations que le défenseur a pu remarquer entre nous. » 

M. Dérodé : Mes confières comme moi... 
M. l'avocat-général : Vos confrères se sont trompés comme vous, et 

mon ob-ervation subsiste à leur égard comme au vôtre. 
M e Bertin, au nom de ses cliens, adhère aux conclusions prises par 

ses confrères. « La Cour concevra, dit-il, tout ce qu'il y aurait d'exorbi-
tant dans le droit d'annuler des débats qui semblent devenir favorables 
aux accusés ; il suffirait donc de la malveillance d'un juré pour prolon-
ger indéfiniment la captivité d'un homme qui attend aveç. anxiété que la 
justice prononce sur son sort. L'inteniion d'ailleurs n'est pas constatée. 
Au moins, M. le président et M. l'avocat-général n'ont pas jugé à propos 
de rappeler spécialement un de MM. les jurés à l'observation de ses de-
voirs qu'il nous paraît avoir remplis dans toute leur rigteur.» 

M e Barbier insiste sur l'admission de ces conclusions et fait ressortir 
ce qu'a d'intéressant la position exceptionnelle de son client qui, lui, 
n'a pas été arrêté comme les autres dans l'impasse St-Sébastien. 

M. le président, aux défenseurs : Vous pouvez poser des conclusions 

écrites ; la Cour ordonne qu'il en sera délibéré. 
Les défenseurs rédigent sur le-cha'mp et font passer à la Cour les con-

clusions suivantes : 
" Attendu, en fait, qu'il n'est pas établi aux débats qu'un des jurés 

de l'affaire ait manifesté son opinion sur un point important des débats ; 
» Qu'aucune observation formelle de M. le président ou de M. l'avo-

cat-général n'ont constaté l'inattention d'aucun des jurés ; 
» Que les débats de l'affaire ne sont pas assez avancés pour qu'une 

opinion sérieuse ait pu être manifestée ou même conçue; 
«.,»..Attendu , en droit, qu'aucun article du Code d'instruction crimi-
nelle u'a formellement autorisé la Cour d'assises à renvoyer une affaire à 
une auire.session si ce n'est dans les deux cas spécialement prévus par 
les 'articles 352 et 354 ; que les articles 3i2 et 342, sur lesquels s'appuie 
le réquisitoire du ministère public ne contiennent que l'énoncé des de-
"voirs; que les jurés s'obligent à remplir en prêtant leur serment; qu'ils 
n'autorisent pas l'annulaiion des débals pour le fait d'ailleurs non justi-
fié., et quj paraît au ministère public constituer un oubli de ses devoirs ; 

Plaise à la Cour ordonner la continuation des débats. » 

Après un délibéré d'environ une heure, pendant lequel une vive 

agitation règne dans la salle, la Cour rentre en séance et M. le 

président prononce l'arrêt suivant : 

» Considérant qu'à l'audience d'hier la Conr a remarqué que le sep-
tième juré, pendant l'interrogatoire des accusés, lisait le Journal des 
Débats ; ^ 

» Que le président a été obligé de le rappeler à l'attention qu'il devait 
prêter à l'instruction du procès, par un avertissement collectif, qu'il a 
adressé à MM. les jurés; 

» Considérant qu'à l'audience de ce jour, pendant l'examen du témoin 
Tranchard, le même juré a spontanément manifesté par paroles et par 
gestes son opinion sur l'une des circonstances importantes du procès ; 

» Que dans cet état de choses, il est à craindre que le jury ne se trouve 
pas dans les conditions d'indépendance et d'impartialité exigées par les 
dispositions de l'article 312 du Code d'instruction criminelle ; 

» Annulle les débats et renvoie l'affaire à une autre session. » 

L'audience est levée. 

COUR D'ASSISES DU TARN. (Albi.) 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. DILHAN. — Audience du 20 décembre. 

Accusation de parricide et d'empoisonnement contre un ancien 

notaire. — Suicide de l'accusé. 

Le 18 mars 1830, la dame Hérail, veuve Azaïs, et le sieur Fré" 

déric Azaïs, son fils, vivant ensemble et habitant à Castres, éprou" 

vèrent, après leur dîner, des douleurs très vives qui furent sui-

vies de vomissemens. Les symptômes d empoisonnement se mani-

festèrent avec une intensité toujours croissante. La dame Hérail 

suc omba dans la soirée ; son fils Frédéric ne lui survécut que 

quatre jours, malgré tous les soins qui lui furent prodigués. 

L'autopsie cadavérique de ces deux individus prouva qu'ils 

avaient péri victimes d'un empoisonnement au moyen de l'oxide 

arsénkux. L'instruction qui fut faite pour découvrir les auteurs 

de ce crime, apprit que, dans la matinée du jour où il fut com-

mis, un peu avant dix heures du malin, Marcelline Vten, fille au 

service de la dame Hérail, avait piéparé des émincés de pain pour 

la soupe de ses maîtres ; que la dame Azaïs avait elle-même placé 

ce pain dans une soupière qu'elle laissa sur une table de la cuisine, 

tandis que le pain destiné â Marcelline fut placé dans un autre 

plat et laissé sur une autre table de la même cuisine. Marcelline 

Vien mangea de la soupe trempée avec le même bouillon que 

celle de ses maîtres : elle n'éprouva cependant aucun symptôme 

d'empoisonnement, cfe qui domontra que les substances vénéneu-

ses avaient été répandues sur les émincés de pain qui devaientêtre 

servis à Mme Azaïs et à son fils. La dame Azaïs versa elle-même le 

bouillon dans la soupière et se mit à table immédiatement après, 

d'où il suit que le crime a dû se commettre dans l'espace de temps 

qui s'écoule entre dix heures et midi. 

Il est certain qu'aucun étranger, à l'exception de la femme 

Dons qui venait tous les jours pour voir la dame Azaïs, n'était en-

tré pendant ce temps dans la cuisine de la maison. Mais Raymond 

Azaïs, fils et frère des victimes, qui était arrivé ce jour-là de la 

campagne de Longue-Gineste, entra dans la maison de sa 

mère, vers les dix heures du matin, et n'en sortit qu'un peu 

avant dîner. Il demeura long-temps dans la cuisine seul ou 

avec sa mère. La femme Dons entra selon son habitude vers 

le onze heures et demie , le vit dans cette cuisine occupé 

à se laver les mains ; il paraissait éprouver beaucoup d'agitation et 

avait l'air troublé : la femme Dons lui en ayant demandé la cause, 

il donna pour motif un eo ident arrivé à des ouvriers qui plaçaient 

du vin dans la cave et auxquels il avait porté des secours. 

Cependant, il «st établi que Raymond Azaïs était à la vérité 

descendu un instant à la cave, mais qu'il n'avait prêté aucune as-

sistance aux ouvriers. 
La conduite antérieure de Raymond Azaïs vis-à-vis de sa 

mère, et les propos menaçans qu'on a entendu sortir de sa bou-

che, aggravèrent les soupçons que ces circonstances élevaient con 

tre lui. Sa conduite postérieure au crime ne fit que leur donner 

une nouvelle autorité. Pendant la soirée du ^8 mars, on expédia 

un commissionnaire à Longue-Gineste, pour prévenir Raymond 

Azaïs de l'état affreux dans lequel se trouvaient sa mère et son 

frère. Il vint à Castres, mais il s'arrêta d'abord dans une maison 

voisine de celle de son frère, et entra ensuite sans demander des 

nouvelles de sa mère, sans demander à la voir. Froid, insensible 

au milieu de 1 émotion douloureuse des assistans, il se pencha sur 

le lit de son frère, l'embrassa et alla s'asseoir près de la chemi-

née, avec une indifférence qui révolta toutes les personnes présen 

tes. H ne chercha à connaître aucune des circonstances du crime, 

et demanda bientôt après qu'on lui préparât un lit. 

Les premiers soupçons de Frédéric Azaïs, étendu sur son lit de 

mort, se dirigèrent contre son frère. Il en rit la confidence à plu 

sieurs de ses amis. Il n'ignorait pas que Raymond avait intérêt à 

commettre au moins l'un de ces crimes, pour éteindre ainsi une 

pension viagère de 600 fr. qu'il payait à sa mère par suite d'arran-

gemens de famille. Le mauvais état de ses affaires l'avait souvent 

porté à dire qu'il ne paierait plus cette pension. 

Raymond Azaïs, qui avait pris la fuite, a enfin été arrêté après 

six années, et par suite de l'instruction dont nous venons d'ana 

lyser les principaux faits, il a été renvoyé devant la Cour d'assises. 

Azaïs est en outre accusé d« plusieurs faux commis dans l'exer-

cice de ses fonctions de notaire. Cette affaire sera jugée immédia-

tement après celle de l'empoisonnement. 

Le public, qui avait constamment été préoccupé de ce double 

crime depuis sa consommation, s'était porté en foule au Palais-de-

Justice. 
A neuf heures et demie l'accusé est introduit. Il est élégamment 

vêlu ; sa contenance est ferme; ses traits sont réguliers; sa figure, 

«ncore remarquablement be le, n'annonce pas les 53 ans d'âge 

qu'il déclare avoir. 11 est marié et père de trois enfans; sa famille 

et celle de sa femme sont très considérées dans le pays. 

Azaïs est assisté de M e Bonafous, avocat. 

Le siège du ministère public esl occupé par M. Tarroux, avo-

cat-général à la Cour royale de Toulouse. 
P, ndant la lecture de l'acte d'accusation, Azaïs paraît en proie 

à une agitation violente; plusieurs fois il fait les signes de dénéga-

tion li s plus énergiques. 
Cette lecture terminée, M e Bonafous demande que la Cour or-

donne la jonction de l'accusation de faux à celle du double empoi-

sonnement, afin qu'il soit statué sur le tout en même temps. 

La Cour, après en avoir délibéré, rejette la demande. 

r.es témoins assignés sont au nombre de 42. Ils sont, pour la 

plupart, parens ou aidés de l'accusé. Quelques uns d'entre eux 

étant malades et leur audition paraissant utile à la défense, Me 

Bonafous demande que la cause soit renvoyée à une autre session; 

mais cette demande n'est point admise par la Cour. 

On passe à l'audition des témoins. 
La plus importante des dépositions entendues dans cette au-

dience, est celle de Marcelline Vien, fille de service de Mme Azaïs : 

elle reproduit à peu près les faits consignés dans sa déposition 

écrite, dont l'acte d'accusation a fait connaître les points princi-

paux. 

L'audience est renvoyée au lendemain. 

L'audience du 21 et-celle du 22 sont consacrées à r*. J-

témoins. lau<uUon 

Le 23, au matin, le bruit se répand qu'Azaïs s'est suiei<u 
Voici les détails qu'on donne a ce sujet : ■ 

Après la première audience (celle du 20), l'accusé quid-

paru éprouver quelque découragement en entendant lèt a,ai ' 

charnement avec lequel, suivant lui, ses parens déposai* ^ 

dit à son défenseur : « Dois-je revenir demain ? — Comm 5** 

répond M" Bonafous, étonné d'une pareille question ^p-ent ''»i 

puisque tout le monde a juré ma perte je veux me détruit^' 

Me Bonafous le dissuade de ce projet et remonte son ' 

en lui faisant observer qu'il y a un vaste champ pour l»'îu?,*i 

Le lendemain 21, à l'issue de l'audience, Azaïs parla de n 8* 

à son défenseur de ses projets de suicide. Cédant aux expoT''" 3 ' 

de M" Bonafous, il se présente encore à l'audience du 2^ r; °Dl 

là on entendit comme témoins plusieurs parens de l'accusé6 ' 

ces témoignages paraissent résulter contre lui les dus sra „2 61 

somptions. ë aves »■ 

Pendant une suspension d'audience, Azaïs insiste encore 
projet. Ur 

« Mon parti est irrévocablement arrêté, dit-il à Me Bonaf 

je ne me sens pas la force de retourner à l'audience dema ' 

me couperai la gorge avec un rasoir. Je vous fais cette confiée Je 

pour que l'on n'accuse aucun prisonnier de ma mort; j
e
 satisr"*-

par là mes ennemis, et je sauverai l'honneur de mes enfans * 

L'audience est levée, après un incident relatif à quelques"n 

ces. L'accusé retient Me Bonafous auprès de lui, lui serre aff 

OU; 

tueusement la main, le remercie de tout ce qu'il a fait pour y V 

 mère 1 
mon frère ! » 

Me Bonafous se retire tout préoccupé de cette affreuse confide 

ce , mais ne pouvant pas croire à la réalisation de ce des 

sein , il s'occupe de mettre ses notes en ordre pour plaider le |fc 

demain , 23. 

Mais à sept heures du matin, on vient annoncer à M' Bonafou; 

qu'Azaïs s'est coupé la gorge. Aussitôt M e Bonafous vole à la ni. 

son : Azaïs était mort, il n'avait pas survécu trois minutes à M 

blessures. Voici comment il s'y est pris : Se trouvant au cacho' 

avec deux prisonniers, il frappe pour qu on vienne lui ouvrir V 
paraît qu'il avait ca hé une lame de rasoir dans les lieux d'aisan-

ce. Il prie le concierge de lui préparer une tasse de chocolat, parce 

qu'il veut la prendre de meilleure heure que la veille : il' rentre 

dans le cachot, s'asseoit sur le lit de camp, et d'une main ferme 

il se fait trois profondes blessures au col : il meurt immédiatement 

Cet événement a produit une grande sensation : Azaïs était gra-

vement compromis, mais il pouvait être avantageusement défen-

du. Est-ce un bonheur, est-ce un malheur pour son honorable ta-

mille? 

ATTENTAT CONTRE LA VIE DU ROI. 

^NOUVEAUX DÉTAILS. 

Hier soir et ce matin l'assassin a subi de nouveaux interrogatoi-

res, et il a constamment refusé de se faire connaître. 

Son nom vient d'être découvert d'une manière assez singulière 

On se rappelle que dans notre numéro d'hier nous avons donné 

le signalement exact et dés aillé de l'assassin. A la lecture de no-

tre feuille, M. Barré, négociant honorable, conçoit les plus hor-

ribles soupçons; il se rend dans le cabinet de M. le juge d'instruc-

tion Zangiacotni. « Si le signalement que je viens de lire dans la 

Gazette des Tribunaux, est exact, lui dit-il, cet homme esl mon 

neveu, il se nomme Meunier. » 

M. Zangiacomi a conduit aussitôt M. Barré à la Conciergen; 

pour le confronter avec l'assassin.... Les pressentimens de M 

Barré n'étaient que trop fondés.... c'était son neveu. 

A la vue de ce malheureux, pour lequel il avait la tendres.--

d'un père, M. Barré se sent défaillir; ses larmes coulent. Meunier 

témoin de la douleur de son oncle, ne peut lui-même comprimer 

son émotion ; et quand M. Barré lui représente 1 enormité k t 
crime, les conséquences terribles qui le menacent , le déshon-

neur, le désespoir de sa famille, Meunier pâlit et peut à peine se 

soutenir. 

Mais ce premier moment passé, Meunier ne tarde pas à rec 

vrer sa tranquillité, et il répète qu'il ne se repent pas de ce quu 

a fait. .. 

Les révélations de M. Barré ont bientôt fait connaître la 

de Meunier. 
Il est fils unique de M. Meunier , propriétaire à la ClUf** 

Saint-Denis, où il a exercé long-temps la profession de com [ i ■ 

sionnaire de roulage. Il est neveu de M. Champion, adjotn» 

maire de la Villette. 

On a appris également que Meunier avait été employé, cornrr 

ouvrier, chez M. Lavaux, sellier- harnacheur, rue Montra 

30, et qu'il y avait travaillé pendant deux ans environ. IKFj 

quinze jours il avait quitté M. Lavaux, qui est son cousl ". " . 

main, et c'est dans la rue Montmartre , 26, qu'il logeait nami 

lement. ., ttl 

Cet après-midi, M. Colin, commissaire de police, aKa^
oiri

, 
délégations judiciaires, chargé de deux commissions rog ^ ^ 

s'est rendu au domicile de M. Lavaux, et ensuite à ceM -, 

Masson, ancien officier, ami de M. Lavaux, et demeurai»
 (

. 

Faubourg du-Temple, 16, pour y faire des perquisiu<J^ 

mandat d'amener avait aussi été décerné contre ces ae 

sonnes. . déWfr 

Les perquisitions faites chez M. Lavaux ont amen e
 jn

 0 

verte d'un pistolet semblable à celui dont s'est servi 1 aS5 ^y. i 
Lavaux a reconnu que ce dernier pistolet lui avait app 

qu'il lui avait été sans doute dérobé par Meunier. ^ 

Par une singulière coïncidence, M. Lavaux faisait par ^ 

corte de la garde nationale à cheval qui accompagnait ^ 

Meunier qui, comme nous l'avons dit hier, "ccUp^
e e

t jH* 

chambre que Fieschi , est revêtu de la eamisole de ior 

à vue par deux surveillans. tclosfJl" 

Ce matin, MM. Jourdain, juge d'instruction, et JJJg 
substitut du procureur du Roi, se sont transportes ^ ^ , 

de S. M., rue Saint-Thomas du Louvre, pour P
r0
,fg

ham
bre & 

i -de'-'" site du carrosse qui avait conduit hier le Roi à la 

députes. Ils ont retrouvé dans le coussin de la voltr pW% 
de la place qu'occupait le prince de Joinvitle, une ba ^

 eD
tref 

ment fondue, sans doute dans une cuiller; il parait qu
 $e

 m 
en brisant la glace du devant, à droite du cocher, ^^àaxt^t 
géant en diagonale, elle est passée entre le duc de 1 ^

 D
riK< 

prince de Joinville. La lanterne de gauche du carr,)SS®
un

e ^ ' 
ou par uu fragment de cette espèce de lingot, ou pa ,

uS
i
e

ur* - , 
balle, car il est probable que le pistolet en contenait y> -. ̂  ,1 

Le pistolet dont s'est servi l'assassin et celui 
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ux , ministre secrétaire d'Etat au dé-font 
Art. S. est chargé de l'exécution de la présente ordon-

nance. 
^DonnéàPans 

parlement de la justice, 

aux Tuileries, le 27 décembre 1836. » 

cambre s'est ensuite formée en Cour judiciaire, et a com-
nour procéder à l'instruction, M. le b.ron Pasquier, son 

ident qui a délégué pour l'assister dans cette instruction, M. 
En Séguier, M. Barihe, M. le baron Freteau de Penny. 

Cour a aussi nommé la commission chargée de statuer sur 

l - mises en liberté. Elle se compose de MM. le duc de Broglie , 
• comte d'Argout, le comte de Germiny, le comte Roy, le comte 

I lilleminot, l'amiral baron Duperrô, le comte Gilbert de Voi-
< ns. le comte de Ham, le comte Heudelet, le baron Louis, le baron 
C«nbon, le baron Voisin de Gartempe. 

( nirde MM. les Souscripteurs, dont l'abonnement expire le 
31 décembre, sont pr iés de le faire renouveler s'ils ne veulent point 
éprouver d'interruption dans l'envoi du journal, ni de lacune dans 
i c collections. L'envoi sera supprimé dans les trois jours qui sui-
vront l'expiration. 

Leprix de l'abonnement est de 18 fr.pour troismois, 36 fr. pour 
il mois, et 72 fr.pour l'année. 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

- S \I\T-ÉTIENNE, 24 décembre. — Le barreau de Saint-Etienne 
vient de faire une perte douloureuse dans la personne de M. Voil-
quin, avocat, qui vient d'être enlevé à ses nombreux amis, par une 
mort prématurée et subite. 

- LYON , 24 décembre. — La Gazette du Lyonnais a été con-
damnée aujourd'hui par la Cour d'assises du Rhône, à un mois de 
i rifod et 2,000 fr. d'amende. 

L'arlicle incriminé avait trait à la malheureuse expédition de 
Constantine. 

- 1 ne rencontre a eu lieu entre M. Lecour, maire de la ville 
de Mayenne, et M. Marchand, juge-de-paix , un des membres 
de 1 ancienne administration des hospices, Grâce à Dieu, cette sa-
tisfaction donnée au féroce préjugé du duel, n'a amené aucun 
malheur. L'autre juge-de-paix figurait au nombre des témoins. 

(La Mayenne. ) 

■"•CHATSA^GONTHIER , — La jurisprudence des Tribunaux 
w depuis quelque temps assez incertaine sur la question de sa-

r si les pistolets de poche sont ou non des armes prohibées, et 
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Aujourd'hui à midi, le Roi étant dans la salle du trône, ayant 
à ses côtés LL. AA. RR. MMgrs les ducs d'Orléans, de Nemours 
el le prince de Joinville, entouré de ses officiers, a reçu une dé-
putation de la Cour de cassation, de la Cour des comptes, de la 
Cour royale, du Tribunal civil et du Tribunal de commerce de la 
Seine. 

— M. Dupin, procureur-général de la Cour de cassation, a été 
élu président de la Chambre des députés à la majorité de 198 
voix sur 307 votans. 

— La donation faite dans un contrat de mariage, peut- elle être 
modifiée par une donation postérieure faite aux deux époux ? 
(Non.) 

Ainsi jugé par la 4° chambre, dans son audience du 16 décem-
bre sur le motif que la disposition de l'article 1094 a été établie 
plus encore dans l'intérêt des enfans que dans celui des époux. 

— L'époux donataire, par contrat de mariage, de tous les biens 
de l'autre époux, en usufruit, peut-il, en cas de survenance d'en-
fant, réclamer un quart en pleine propriété et un quart en usufruit? 
(Oui.) 

Jugé le même jour par la 4me chambre, dans l'affaire où 

s'est aussi présentée la première question-, plaidans, Mes Paillet et 
Blanc. 

— La femme mariée sous le régime de séparation de biens , 
peut-elle vendre, sans l'assistance de son mari, le fonds de com-
merce qu'elle exploite ? ( Oui. ) 

Ainsi jugé aujourd'hui par la 4 e chambre du Tribunal, plaidant 
M,s Ledru-Rollin, Vivien et Syrot : 

« Considérant qu'aux termes de l'article 1 449 du Code civil, la femme, 
séparée de biens, peutdisposer de son mobilier et l'aliéner ; que la dispo-
sition finale de cet article n'exige le consentement du mari que pour l'a-
liénation des immeubles ; que les limites apportées par la jurisprudence 
au droit de la femme, ne concernent que les obligations qu'elle a pu 
souscrire, etc. » 

— On a entamé ce soir, devant le Tribunal de commerce, sous 
la présidence ds M. Aubé, les débats d une aff <ire importante, re-
lative à la société des voitures omnibus dites Parisiennes. La de-

mande est soutenue par Mes Mollot, Paillet et Frémery ; Mes De-
langle, Horson et Teste sont chargés de la défense. Pour ne pas 
scinder l'intérêt de cette cause très grave, nous n'en rendrons 

compte qu'après la clôture des plaidoiries et lors du prononcé du 
jugement. 

— M. Fabre, gérant de la Gazette des Hôpitaux, a été pour-
suivi par le ministère public, pour une double infraction aux lois 
de la presse, 1° en pub iant sans cautionnement des articles polili-' 
ques; 2° pour n'avoir pas déclaré dans le délai de quinze jours, à 

\ la direction de la librairie, le changement d'imprimeur de son 
journal. 

Acquitté en police correctionnelle, parce que le premier délit 
n'était pas justifié, et que le second était couvert par la prescrip-
tion , M. Fabre a comparu aujourd'hui devant la Cour royale sur 
l'appel interjeté par M. le procureur du Roi. 

La Cour, après avoir entendu les conclusions de M. Didelot sub-
stitut du procureur-général, a renvoyé l'affaire à vendredi prochain 
pour l'arrêt être prononcé. 

— Le 10 septembre dernier, les gardes du bois de Vincennes 
ayant entendu plusieurs coups de feu, se dirigèrent du côté où de-
vait se trouver le braconnier. Ils arrêtèrent un sieur Perron de la 
Serve qui nia d'abord qu'il fût l'auteur du délit, mais au moment 
où il s'était arrêté près d'un buisson l'on vit tomber un faisan de 
dessous sa redingote, et l'on saisit sur lui un fusil à deux coups à 
canon brisé. 

Condamné à une simple amende pour délit de chasse sans per-
mis de port d'armes, plus à 100 fr. de restitution envers l'admi-
nistration des forêts de la Couronne, il a interjeté appel devant la 
Cour royale, 

L'administration des forêts de la Couronne était représentée 
par un de ses inspecteurs assis près du ministère public. 

M. Didelot, substitut du procureur- général, s'est rendu lui 

même appelant, séance tenante pour fausse application des ordon 
nances et des lois sur la matière. Ce magistrat a dit que l'édit de 
1769 qui a prévu le cas de chasse à feu n'était point applicable à 
l'espèce, ces mots à feu désignant seulement une action commise 
la nuit et à l'aide du feu. Les premiers juges auraient dû en consé-
quence infliger au délit de chasse commis dans une forêt royale 
l'amende de 33 écus un tiers , c'est à-dire de 100 fr. prononcée 
par l'art. 20 de l'ordonnance de 1601. 

Quant au port d'armes illégal, ce n'était pas l'article 314 du 
Code pénal qu'il aurait fallu appliquer, mais bien l'article 1 er de 
la loi du 24 mai 1834, qui prononce , avec l'amende de 16 à 
200 fr. , un emprisonnement de six jours à six mois. 

M. Perron de la Serve : Les fusils brisés ne sont point des ar 
mes prohibées ; tous les armuriers de la capitale en vendent de 
semblables. 

La Cour, conformément aux conclusions de M. l'avocat-géné 
ral, a déclaré M. Perron coupable du délit de chasse dans une fo-
rêt royale, en contravention à l'ordonnance de 1601 ; elle l'a cou 
damné pour ce fait à 33 écus un tiers ou 100 fr. d'amende, main-
tenu en faveur des forêts de la couronne la restitution d'une pa-
reille somme de 100 fr. ; elle l'a de plus , condamné pour le délit 
de port d'arme prohibée, à 16 fr. d'amende et six jours de prison. 

— MM. les jurés de la deuxième session de décembre 1836, 
avant de se séparer, ont fait une collecte qui a produit 180 francs, 
et qui a été déposée entre les mains de M. Riaud , l'un d'eux, 
pour être répartie par égales portions entre le comité de patronage 
des prévenus acquittés et la société d'instruction élémentaire. 

— Le 28 novembre dernier, le commissaire de police de la com-
mune de Gentilly, prévenu que le sieur Desforge fils, marchand de 
vin, donnait des représentations théâtrales dans son établissement, 
se transporta, sur les 9 heures du soir, à la salle de spectacle im-
provisée dans l'auberge du Cheval-Blanc. Or, voici ce qu'il vit : 

Dans une pièce au rez-de-chaussée, sans nulle apparence de dé-
corations, plusieurs spectateurs sont montés sur des tables, les au-
tres sur des bancs. Le public n'est séparé des artistes que par des 
tables placées en travers. Sur l'une de ces tables , on a posé un 
banc pour servir de pupitre-, l'orchestre se compose de deux vio-
lons et d'une basse; on joue Michel et Christine. Le propriétaire, 
interpellé par le magistrat, répond que, cédant aux vives instances 
de son donneur de cachets, il lui avait permis, en sa qualité d'an-
cien artiste, de jouer une pièce ou deux dans la salle de bal. 

Cependant, la pièce de Michel et Christine jouée, les artistes se 
disposaient bravement à passer à la seconde, lorsque, sur l'injonc-
tion du magistrat, qui ordonna de faire évacuer la salle, le jeune 

premier s'avança vers le public et lui annonça le plus doucement 

possible que la pièce qui devait être jouée après Michel et Chris-
tine ne le serait pas, parce qu'il était trop tard. 

La salle fut évacuée, mais le bon public murmurant un peu, 
pour l'apaiser,! esieurDesforge s'empressa d'annoncer que les per-
sonnes qui voudraient rentrer, seraient tenues de payer une som-
me de cinq sous, et qu'en échange elles recevraient un litre. La 
masse se montra d'abord récalcitrante à ce nouveau mode de per-
ception -, elle força même l'entrée, mais cependant un assez grand 
nombre de speclateurs désappointés payèrent, en cela plus scrupu-
leux que les autres, ausil reçurent-ils fidèlement en échange le li-
tre promis . 

C'est à raison de ces faits que le sieur Desforge fils comparaît 
aujourd'hui, devant le Tribunal de police correctionnelle, 6« 

chambre, sous la prévention d'avoir contrevenu à l'article 21 de 

la loi du 9 septembre 1835. 

Toutefois, contrairement aux conclusions du ministère public, 
qui a requis contre le prévenu l'application de l'article de la loi 
précitée, le Tribunal, après un court délibéré, l'a renvoyé des fins 
de la plainte, sans dépens. 

— PUNITION DES AMANS INFIDÈLES. — Le fossoyeur de l'église 
de Sainte-Marie, à Blackburn, en Angleterre, a surpris dernière-
ment dans le cimetière une jeune et belle femme qui s'y était in-
troduite mystérieusement, et qui s'est retirée après avoir enterré 
quelque chose et foulé la terre avec son pied. Il eut la curio-
sité de fouiller en cet endroit, et il y trouva, non le corps d'un 
enfant nouveau-né, comme il s'y attendait, mais le cœur d'un liè-
vre percé de 365 épingles. Les gens superstitieux de ce comté et 
de plusieurs autres partiesdes îles biitaniques, sont encore persua-
dés que cette pelot te magique attire sur l'ingrat autant de journées 
de souffrances qu'on y a enfoncé d'épingles, et qu'il doit mourir 
avant la fin de l'année, à moins qu'il n'ait repris l'amante délaissée, 
ou que celle-ci ne se soit consolée avec un autre. 

Le magistrat à qui le fossoyeur dénonçait ce maléfice, a répondu 
qu'il n'y avait plus de lois pénales contre les sortilèges, que c'était 
aux lumières du siècle à en faire justice. Il ajouta en riant que les 
restrictions accordées par les préjugés, même à l'efficacité du ma-
léfice, le rendaient peu dangereux, car il y a tout lieu de croire 
que d'ici à un an les amans brouillés se seront réconciliés, ou ré-
ciproquement oubliés. 

VARIETES. 

DE LA LEGISLATION MUSULMANE. 

I. LA MAGISTRATURE EN TURQUIE. 

Après l'Évangile, il n'existe pas, peut-être, de plus magnifique 
traité de morale que le Koran. Ceux qui l'ont accusé de barbarie ne 
l'ont pas lu, ou ne l'ont pas compris ; nous ne parlons pas ici des 
gens intéressés à le dénigrer. La législation des Musulmans ressort 
tout entière de ce livre sublime comme en découlent également 
leurs dogmes religieux et politiques. Le koran est l'unique et iné-
branlable base des institutions par lesquelles une moitié de l'uni-
vers se gouverne. Ce qui fait le principal mérite de ces institutions, 
c'est leur parfaite homogénéité. La même volonté statue à la fois 
sur ce que l'homme doit à Dieu, et sur ce qu'il doit à ses sembla-
bles ; elle prononce à la fois sur les délits sociaux et sur les of-
fenses contre le ciel. Elle s'annonce comme envoyée de la Divinité 
sur la terre, apportant dans ses mains la punition et la récom-
pense, le pardon pour ceux qui se repentent, la damnation pour 
ceux qui meurent dans l'infidélité. Revêtue de ce double caractère, 
la loi musulmane exerce donc sur les masses un pouvoir absolu et 
sacré ; on la respecte à l'égal de la religion; ceux qui sont chargés 
de l'interpréter prennent rang parmi les prêtres et constituent avec 
eux ce fameux corps des oulémas, dont une décision peut d'un 
seul coup bouleverser tout la face de l'empire. 

Les khalifes, durant les deux premiers siècles du mahométisme, 
ne connurent pas d'autre loi écrite que 1», Koran. Quelques doc-
teurs y joignirent le liecueil des lois prophétiques , c'est-à-dire 
qu'ils rédigèrent en Code les paroles, les maximes et les conseils 
de Mahomet. On admit aussi successivement parmi les livres de 
législation le liecueil des lois apostoliques, qui contient les gloses 
et les décisions des apôtres et des principaux disciples du Pro-
phète ; puis le Recueil des décisions canoniques, formé par les 
imâms mudjtèhids ou interprètes des premiers siècles. Mais com-
me ces differens Codes , trop volumineux pour être étudiés avec 
fruit, apportaient souvent beaucoup de difficultés dans la prati-
que, un docteur renommé, Molla-Khousrew, refondit toutes ces 
matières en Ï470 (l'an 875 de l'hégire ) et il en fit un seul Code 
qu'il nomma la Perle (Durer). Plusieurs points importans ne 
furent pas cependant traités par le Molla à un degré suffisant de 
perfection, car Schuk Ibrahim-Halebi, autre docteur du corps des 
oulémas, recommença le travail de son confrère et publia une 
savante compilation plus complète et plus précise à la fois, à la-
quelle il donna le nom pompeux de Multéka-Ul-Ubhur, c'est-à-
dire le Confluent des mers* C'est ce dernier Code qui a prévalu. 
Il fait autorité dans tous les pays musulmans. 

Les juges turcs consultent également les collections des fethwas 
ou décisions des principaux mouphtis. Ces fehtwas, dont quel-
ques-uns ont été rapportés récemment par les journaux, sont des 
questions de droit auxquelles il est répondu simplement par un oui 
ou par un non, hormis certains cas qui demandent un plus long 
développement. Le Koran, le Code Multéka et les collections des 
fethwas forment donc tout le corpus juris de 1 Orient. 

Laissant de côté la partie purement dogmatique et rituelle, nous 
ferons connaître à nos lecteurs, par quelques articles, l'ensemble 
de cette législation en ce qui concerne surtout le droit civil et pé-
nal. Occupons-nous d'abord de la profession des oulémas ou hom-
mes de lois. 

Le corps des oulémas est le premier de tous les corps de l'Etat. 
Son influence balance celle du sultan qui n'oserait entreprendre 
sans le consulter la plus légère modification dans son empire. On 
se rappelle de quels ménagemens sultan Mahmoud crut devoir 
user à son égard quand il décida en 1826 l'extermination des jan-
nissaires. Tout récemment encore, le blâme public d'un de ces 
docteurs, au sujet de l'installation des portraits de l'empereur dans 
les casernes de Constanlinople, faillit faire éclater une révolution. 
L'avenir de la réforme, si énergiquement poursuivie jusqu'à c ' 
par Mahmoud, dépend tout entier du concours que lui pr 
lui refusera ce corps si puissant et si respecté. On co. 

l'immense influence qu'il exerce, si l'on veut se rap, 
tient entre ses mains la juridiction civile et la juridiction* 
Les prêtres ei les jugts forment, il est vrai, deux subdi 
tinctes, mais ils obéissent à un même chef, qui est le mou 

capitale ; les magistrats d'ailleurs conservent le droit de 
les fonctions sacerdotales quand ils le jugent convenable, 
toute circonstance ils priment les ministres du culte dans la hiérar-
chie religieuse. 



Ni les premiers ni les seconds n'ont de vœux à prononcer. Ils 
peuvent se marier comme les autres musulmans et acquérir des 
richesses. Ils ne paient aucun impôt et ne sont .pas exposés à ces 
confiscations arbitraires qui atteignent les personnages les plus 

éminens de l'empire. 
Les jeunes gens qui se destinent à cslte honorable carrière en-

trent dans les medussés ou collèges des mosquées où ils étudient 
le droit et la théologie. Les classes qu'ils doivent suivre sont au 
nombre de dix, à savoir : les classes de grammaire, de syntaxe et 
de logique; celles où l'on enseigne la morale, la science des allégo-
ries, la théologie, la philosophie, la jurisprudence, les commentai-
res du koran et les lois orales du prophète. Ces élèves portent le 
nom de sofla, mot qui signifie patient. Les langues arabe, per-
sane et turque entrent aussi dans le programme de leurs travaux. 
Depuis quelques années on exige d'eux un cours do mathémati-
ques et l'étude de quelques langues modernes de 1 Europe. Quand 
un sofla sort du médussé il est libre de choisir à sou gré entre la 
carrrière judiciaire et la carrière ecclésiastique. Le diplôme que 
lui délivre le mouphti, après sa thèse passée, lui confère le titre de 
mulazim (aspirant). Tout mulazim peut se faire envoyer dans un 
bourg ou dans un canton avec le titre de naïb (substitut). Une ins-
truction et une capacité reconnues lui acquièrent l 'office de cadi 
ou juge ordinaire d'une ville inférieure. 

Le Tribunal du naïb et du cadi est ouvert toute l'année, malin et 
soir, excepté durant les fêtes du Beyram. Ces magistrats jugent 
comme les autres mollas en dernier ressort au civil et au criminel. 
Ils connaissent également des affaires relatives au dogme, à la mo-
rale et à la règle ecclésiastique. Un seul greffier les assiste, et les 
jugemens sont prononcés séance tenante après l'audition des par-
ties et sur la déposition de deux témoins. La charge de mudériss 
ou professeur des médussés ne s'acquiert qu'après sept nouvel-
les années d'études et une nouvelle thèse subie en présence du 

Mouphti. 

Les judicatures du second rang sont accordées auxmudériss, ou 
aux cadis que désigne leur droit d'ancienneté. Chacune de ces char-
ges ne peut Cire occupée que pendant une année; c'est ordinaire-
ment à celte place peu lucrative mais honorable et certaine que se 
borne l'ambilion de la plus grande partie des Oulémas. Très peu 
arrivent jusqu'aux première charges qui sont accordées à la faveur 
ou au mérite hors de ligne; les mollas de laMecqueet de Médine 
ceux d'Andrinople, de Brousse, de Gaiata, de Scutari, de Smyrne 
et de quelques autres grandes villes, sont en position de parvenir 
à la dignité d'istamboul-cadissy (juge ordinaire de Constantinople). 
Ce juge, qui est aussi investi de l'autorité municipale, exerce une 
surveillance générale sur le commerce et les approvisionnemens 
de la capitale. I! a trois substituts ; il prend rang dans la hiérar-
chie judiciaire après les cazi-a^kers de Romélie et d'Anatolie, les 
deux premiers magistrats cle l'empire. Tous ces magistrats depuis 
la naïb jusqu'aux cazi-askers, joignent les fonctions de notaires à 

celles déjuges. 
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On voit que le personnel de l'administration est aussi restreint 
qu'il peut l'être. Il en est de même des autres branches du gou-
vernement, où une vingtaine de commis font la besogne de tout un 
ministère. Aussi les affaires sont-elles expédiées sans retards. 

hescheïk-ul-islam ou mouphti delà capitale est le chef suprême 
des oulémas. Les magistrats et les prêtres relèvent également de 
lui. L'élude des lois et leur interprétation est, à vrai dire, le seul soin 
de sa charge. Dans certaines circonstances pourtant, il remplit des 
fonctions sacerdotales. C'est lui qui, assisté du grand ' visir et du 
chef des émirs, attache le sabre d'Osman au côté du sultan nou-
veau ; cérémonie qui représente le sacre de nos rois. C'est lui qui 
à la mort du souverain dit les prières funèbres. Les ministres, 
sans en excepter le grand-vistr, lui doivent des visites respectueu-
ses; le sultan lui-même se rend quelquefois chez lui, et à toute 
occasion il lui prodigue des marques d'estime et de bienveillance. 
Aux cérémonies publiques, le mouphti marche sur le même rang 
que le grand-visir. 

Dans les cas de conscience extraordinaire, il est d'usage 
que le sultan , l'un des ministres ou même un simple par-
ticulier , soumettent à la décision du mouphti , la question 
qu'ils ne sauraient résoudre. Le mouphti répond de sa pro-
pre main sur le placet; ce sont ces réponses ou ces dé-
cisions que l'on appelle fethwas. Elles terminent souvent plus 
d'un procès. Les juges invitent même les plaideurs à y re-
courir. Les fethwas sont toujours rendus d'après l'opinion des 
mouphtis décédés, laquelle a pour ainsi dire force de loi. S'il y a 
doute, le mouphti doit assembler les principaux oulémas , et leur 
soumettre le cas; autrement il s'exposerait à des méconlentemens 
sans nombre, et peut-être à voir son autorité méconnue par le peu-
ple. Lorsque sultan Ahmed III voulut introduire l'imprimerie 
dans ses états, il recourut à ce moyen pour étouffer les murmures 
que faisait naître déjà le soupçon d'une innovation. Yoici dans 
quels termes la question fut adressée au mouphti, et comment il 

y fut répondu : 

« DEMANDE . Si Zeïd s'engage à imiter les caractères des livres manus-
crits.... pour fondre des lettres, faire des types et imprimer des livres ab-
solument conformes aux modèles manuscrits, peut-on l'autoriser légale-
ment à faire cette entreprise? 

» R ÉPONSE . Dès qu'une personne entendue dans l'art de la presse a 
le talent de fondre des lettres et de faire des types pour imprimer des ma-
nuscrits exacts et corrects : dès que son opération offre de grands avan-
tages, tels que la célérité du travail, la facilité de tirer un grand nombre 
d'exemplaires, et le bas prix auquel chacun peut s'en pourvoir, si l'on 
prépose quelques personnes très instruites dans la littérature pour corri-
ger les épreuves, on ne peut alors que favoriser l'imprimeur dans son 
entreprise, qui est des plus belles et des plus louables. » 

Ce ne fut qu'après l'obtention de ce fethwa et après l'avoir 
fait approuver par les principaux oulémas, que sultan Ahmed 
osa donner suite à son projet. 

Les mouphtis des provinces , jurisconsultes nommés par le 

mouphti de Constantinople, distribuent également l
e

i 

qui n'ont pas la même autorité que ceuxdusc/ieï7c-
M

J-i\.;rS fel"»aj 
même obligés de citer au bas de chacun de ces acte?" i""1 v" s

 sor. SOt,; 

ta. nonique où ils ont puisé leur opinion. Ces mouphtis ? " ,re 

à vie, mais ils restent inférieurs en dignité aux mol!as°ent 

dis, leurs confrères. 

Telle est la hiérarchie établie parmi les oulémas Ce 
eux qui appartiennent aux premières classes de l'ordre'R1

 ^
ETLLR

* 

la plupart des hommes de la plus rare instruction PreS°nl ̂  
les savans. les historiens, les jurisconsultes célèbres on?"

6 

quelque fonction dans ce corps. Les juges compris dans i r ' 
nières catégories, comme les naïbs et les cadis de bouro-

ar
i "fer. 

petites villes, commettent bien quelquefois des abus de 

et vendent la justice à beaux deniers comptant ; mais" uP°Utoiri 

opérée par le sultan actuel atteindra bientôt ces délits co **• 
autres et fera disparaître cet intolérable scandale contra1"1* 1 : 

probité de la loi, ainsi que déjà elle a mis fin aux dépradau 6 * 
nancières des pachas. °ui l 

Ce n'est pas seulement comme chef de la hiérarchie polit: 
le sultan a droit de s'immiscer dans les affairesdes ouléma ̂  ' 
trede khalife indique la réunion des pouvoirs spirituel eu. 
danssamain. Les sultansdeConstantinople ne sontnasco ,,i„!Dl[)<)r^ istantinople ne sont pas seulemf n 
conquérans et les maîtres absolusde leur empire, ils sontauss 

Mahomet-. Le?; 

leur empire, ils sont aussi . 
îrnâms suprêmes, héritiers du pontificat de Mahomet-. Les 
musulmans affranchis de leur domination, n'en continuent/' 
moins à reconnaître en eux leurs chefs spirituels, en vertu de ^ 

parole du prophète : << Celui qui meurt sans reconnaître 'C' 
Nos l)oliti

que
, de son temps est censé mourir dans l'infidélité 

contemporains qui proposaient de remplacer sultan UÎhT 
par le pacha d'Egypte Méhémet-Ali sur le trône de Constantin 
ne se doutaient pas assurément qu'ils disaient une monstn 
car il n'est pas un musulman qui ne se crût obligé de périr° 

les armes, si une telle impiété se pouvait jamais commettre 1?1 

khalifat toutefois n'est pas tombé dans la famille actuellement i 

gnante, par succession directe do la tribu des coureyschs 
quelle appartenait le prophète Séiim I" acquit cette dignité part 
renonciation formelle du dernier des khalifes Abassides en lôr 
L<* schérif dc la Mecque mit à ses pieds dans la même année le 
clés do la sainte Kaaba. Ce double droit supplée au défaut de |' 
naissance d^ns la famille qui régne aujourd'hui. Une usurpation 
du khalifat serait le signal d'une nouvelle guerre de religion. 

Dans un prochain article, nous aborderons quelques-uns d« 
principaux points de la législation musulmane. 

— Nous croyons être utiles au public en l'engageant à faire ses acqui-
sitions d'étrennes au Fidèle Berger, rue des Lombards, 46, où l'on re-
marque une foule de jolis bonbons et objets de fantaisie. 

— Le bureau de M. Eugène, pour la distribution des cartes de tf. 

sites, est toujours rue des Prouvaires, 3. 

É'jaàMîïïM 1837. SîiMS DJÎ (tl QHIDDlU^ii» . 
PASSAGE DU CAIRE, 110, FABRIQUE ET M AGASINS d'objets tl'utililc el de iaotalsie, tels 

que portefeuilles, pupitres, nécessaires et boites à toute espèce d'usage, buvards, albums , 

écrans, carnets de bal, écritoires, abat-jour, visites, porcelaines, etc. 

AU SAPHIR, 
Passage des Panoramas, 26. — Fabrique do BIJOUX en OR et en IMI-

TATION parfaite D'OR et de DIAMANS, MOSAÏQUE, IMITATION de 

MOSAÏQUE, CAMÉES, FLACONS , Bijoux, de deuil. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

{Loi du $i mars ma.) 

Par acte fous signatures privées, fait double 

â Paris, le 26 décembre 1836, enregistré le mê-

me jour. 
M. Jean-Louis EGGLY , négociant , demeu-

rant à Paris, ruede-Cléry, 17 ; 

Et M. Jean-Samuel ROUX, aussi négociant, 

demeurant mêmes rue et numéro , 

Ont formé entra eux uan société en nom col-

lectif pour faire le commerce en gros des t ssus 

mé'inos, étoffes (le nouveautés, châles, etc. 

Le siège de cette société est à Paris, rue de 

Cléry, 17. 

Sa raison sociale sera EGGLY, ROUX et C«. 

¥A e a été formée pour dix années qui eorn-

TOY, GUIZE et RODIER, marchands tailleurs 

à Paris, rue Richelieu, 26, ont résilié une socié-

té qu'ils avaient formé entre eux, suivant acte 

sous seing privé fait triple à Paris, le 12 février 

1834, enregistré et publié, la liquidation devant 

être terminéé d'ici au 31 janvier 1837, les per-

sonnes qui ero raient avoir quelques réclama-

tions à faire sont invitées à s'adresser dc suite 

au siège de la société pour loucher. 

Le mandataire de la société, 
FILLEUL, 

0, rue Poissonnière. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Adjudication définitive !c 1" février 1837, 

aux criées d- Paris, d'une MAISON jte produit 

sise à Paris, quai de Jemmapes, 2!), rue d'Ail-
mençcront le i» Janvier 1837, et qui finiront le L

0
„

Iême)
 ̂

 el ru8
 Volic-Méricourt, 17, esti-

31 décembre 1840. 
La mise sociale est de 600,000 fr., fournis 

par chacun drs associés pour lamoilié. 

Chacun de MM. Egglyet Roux aura la signa-

ture sociale, mais ils n'en pourront f.ire usage 

que pour les affaires de la société. 

Pour extrait à publier conformément à la loi. 

S. ROUX, L. EUGLY 

Suivant acte passé devant M» Carlier et son 

collègue, notaires à Paris, le 14 décembre 1836, 

enregistré, M. Jean-Marius Claude GOUIN, né-

gociant, demeurant à Paris, rue des Filles-Sl-

Thomas, 5, ayad agi au nom et comme seul 

gérant de la société établie suivant acte pa*sé 

devant ledit M' Carlier le 12 seplembre 1836, 

sous la raison sociale GOUIN, ARMONVILLjE 

et C e , au moyen de la démission donnée par 

M. Armonville, suivant acte passé devant ledit 

M* Carlier ledit jour, 14 décembre 1836, y a 

apporté les modifications suivantes : 

Par modification à l'article 1 er , la société se-

ra en commandite seulement er.tre M. Gouin, 

seul gérant et associé responsable, et les per-

sonnes qui, par la prise d'actions, adhéreraient 

aux, statuts de ladils société 

Par modification à l'article 6, la raison so-

ciale sera GOUIN et C*'; la signature sociale 

portera les mêmes noms et n'appartiendra qu'à 

M. Gouin. 
Par modifications à l'article 7, le capital so-

cial a été fixé à 4,200,000 fr., valeur nominale ; 

il sera représenté par 4,800 actions de 250 fr. 

chacune. Les actions portant du numéro 1 à 
1,200 ont été attribuées a M. Gouin pour le cou-

vrir de l'apport qu'il a fait de la propriété par-

ticulière de son établissement d'assurances con-

tre les accidens causés par les voitures. Sur ces 

dernières actions, deux cents seront inaliéna-

bles pendant tout le temps dc la durée de la 

gestion de M. Gouin, pour répondre des fai s 

•divcelte geslion. Sur les autres actions formant 

le îHpnlantde la commandite à fournir parles 

acttojànaires, douze cents seulement se- ont mi-

'*Sff-fle tuile en circulation par le gérant, qui a 

étéTTiilorUé a cet effet ; les autres ne seront émi-

s"cs'-< !<*$; r,f,psu re des besoins de la société. 

Ê^Par modification de l'article 15, la société se-

ra adm<niS.ïfcc par M. Gouin. qui sera seul gé-

rant,'- danstfes limites tracées par les statuts dc 

ladite société 

fï,U*fa rien été changé aux autres dispositions 

•de -l 'acte de société du 12 septembre 1830. 

T. Suivant acte sous seing privé l'ail triple à p,v 

», le 10 juin 1830, enregistré, Mil. DUSAU-

méc 125,000 fr 

S'adresser, 1° à M« F'agnipz, avoué poursui-

vant, rue rveuve-St-Eustache, 36; . 

2° A M« René-Guéi in, rue de l'Arbre-Sec, 48. 

VENTES PAR AUTORITÉ DR JUSTICÏ. 

Sur la place du Châtelet. 

Le samedi 31 décembre 1836, à m : di. 

Consistant en tables, chaises, chaises, glace*, 
bureau, casier, et autres objets. Au comptant. 

Consistant on porcelaines, cristaux, pendule, 

tahies, chaises, et autres objets. Au comptant. 

Con istant en piano , fauteuils , pendules, 

candélabres, Lambeaux, et autres obj. Au cpt. 

Sur la place du Marché-aux-Chevaux. 

Consistant en sept chevaux avec leurs har-

nais, deux tombereaux et une voiture. Au cpt. 

Le mercredi 4 janvier 1837, à midi. 

Sur la place du Chàtelct. 

Consistant en tables, étagère, pendules, chai-

ses en acajou et merisier, et autres obj. Au cpt. 

Le prix des insertions est de 1 fr. 25 c. 

la ligne. 

AVIS DIVERS. 

hangar. Bois rendu à domicile dans des voitu-

res-raesures qui en assurent le bon cordage ; 

bois au poids, charbon de terre et de bois, mar-

gottins. S'adresser directement ou par écrit. 

GRAND CHANTIER DE BOIS A BRULER. 

Rue Rocheehouari, 34, près la place Cadet, 

et à 10 minutes du boulevard Montmartre. 

Le sieur M INOT , qui vient de transférer son 

chantier de l'île Louviers à la rue Rocheehouari, 

34, tient des P,ois neuf et flotté de toute espèce, 

au plus juste prix, à la mesure et au poids, ren-

du à domicile ; le poids affecté à l'-iquivalentrie 

la voie est de 50 kilo, en plus et les prix moin-

dres chez lui que partout ailleurs. Venir Voir 

et se convaincre. 

Avis contre les cols en fausse crinoline sans d-u 

r,,an,-.iis" tpnup et d 'usln-n'incn --niod e. 

COI.S OTJBINO 
CX M -ICRINOX.XXE. 

^<^N\1 I lil.' 

fV*V* ./. .OS ? 

MOUTARDE BLANCHE . M. Didier annonce 

qu'il a fait des demarches auprès de l'Acadé-

mie royale de médecine, aupiès des ministîes 

et auprès de la Chambre des députés, pour faire 

soumetire ce remède à des expériences, et qu'il 

n'a rien obtenu. Il a en outre écrit au ministre 

de la guerre afin de la faire employer en Afii-

que contre la dis ente- ie , parce qu'elle opère 

des prodiges dans ce cas, et il n'a pas été plu» 

heureux. Les faits vont prouver son efficacité.— 

1 fr. la livre ; ouvrage, 1 fr. 50 c. Chez Didier, 

Palais-Royal, 32. 

La. 

JQU11EE 5 AKS-
•f ?OV& là VILLE ET Li ' 

CiMPAGHt,', BALSBTSOlSiîitî 

Placedela Bourse, ar.-

; uudinot, breveté, garantit ses cols. 

OBJETS DETRENNES. 

LE VÉRITABLE CHAUFFE-

MEDS d'appartement à l'eau 

touillante, inventé par CHE-

VALIER , fabricant de lam-

pes et de bronzes, rue Mont-

martre, i4o ; et perfectionnés dans ses ateliers 

est revêtu de l'estampille ci-dessus, [il s? rend 

à garantie), son prix varie de 15 à -45. (A/Jr.) 

A louer de suite , ensemble ou séparément, 

grand MAGASIN propre à toute espèce de com-

merce en' gros; grands et petits APPARTE-

MENS, rue Martel, 12. 

On désire traiter d'un NOTARIAT à cinq ou 

six lieues de Paris. On y mettrait de 150 à 200 

mille francs; et d'un greffe dans dn rayon rie 

quinze à vingt lieues de Chàleuu-Thierry. S'a-

dresser à M. Thirion, ancien notaire, rue de 

Grammoiil, il. 

A céder, une ÉTUDE de notaire, d'un pro-

duit de 20,000 fr., dans une ville importante , 

chef lieu d'arrondissement, à vingt-cinq lieues 

de Paris. S'adressera l'administration du Jour-

nal des Notaires, à Paris, rue de Condé, n. 10. 

(Affranchir.) 

uiimTi> iJUiyt'î'jf'i^ jjD's y^ii'j" 
RUE DE CUAKONiMO , 165. 

Le seul dans tout Paris où l'approvisionne-

ment de l'hiver, en bois parfaitement sec, soil 

à couvert dans toute sa longueur sous un vaste 

Contre la loux , Venruuemenl, les spasmes 

et Vinsomnie. La THP.IOACE est un nouveau 

produit du suc pur de laitue généralement 

idopté aujourd'hui, preîerabîément à l'opium, 

5 fr. la bouteille avec le mémoire médical. 

P HARMACIE COLUERT , galerie Colbert. 

Chez P GRRO \' Palais-Roval. 80, près Véry. 

CAFÉ TORRÉFIÉ 
PAR L'AIR CHAI D , 48 sous. 11 n'a pius d'à-

creté; s->n parl'um est délicieux, si force est 

augmentée du tiers. 

AVIS AU COMMERCE. 

M. DISCRY FILS AIXÉ , fabricant dc porce-

laines, rue Popincourt, 68, pour faire cesser 

tous bruits malveillans, prévient les porteurs 

et tiers-porteurs de ses effets de commerce qu'iis 

peuvent se présenter pour en toucher le mon-

tant à bureau ouvert, sous l'escompte d'usage. 

i ̂
^^mbalb'rH»'. 

' tO ' 

C'est maintenant boulevard St.Martin, 3 bis, 

en face le Chàteau-d'Eau, que sont fixés le 

domicile et la fabrique de RIDERONS brevetés 

de M™" BRETON, sage-femme, ex-répétiteur 

et chef de clinique à l'Ecole royale d'accouche-

ment , à Paris. 

U!\ CENTIME. 

COMI'RESSES-LEI'ERDRIEL 

Préférables au linge pour panser VÉSICATOT-

RES, CAUTÈRES et plaies. Faubourg Mont-

martre, 78. 

CORS, DURILLONS, OGNONS. 

Taffetas gommé pour les guérir radicalement, 

•a peu de jours et sans douleur. Chez PAUL 

GAGE, pharmacien, rue de Grenelle-St-Ger-

main, 13. Il est d'ua emploi tacite et ne laiil 

pat la chaussure. 

^effica-

cité du SPÉCIFIQUE de la pharmacie rue d'Ar-

pent uil, 31, si avantageusement connu depuis 

i 'hiv r de 1829, est telle, qu'il guérit les Ï.XI.I. 

i UR s, même les plus tuméfié! s, dans l'espae 

ce 24 heures. 

GUËRIS0N 
DES MALADIES SECRÈTES, 

Récentes, anciennes ou dégénérées, 

! Par la Méthode du S1 CH. ALBIRT 

Ulédecin de la Faculté de Paris, maître eu pharmacie, 

«-pharmacien des hôpitaux , professeur de médecine 

et de hotanique, hre7eté du gouvernement , honoré 
de médailles et récompenses national», etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et authenti-

ques obtenues par cette méthode sur une 

foule de malades abandonnés comme incu-

rables, sont des preuves non équivoques 

de sa supériorité incontestable sur tous les 

moyens employés jusqu'à ce jour. 

Le traitement est peu dispendieux, facile 

à suivre en secret ou en voyage, et sans au-

cun dérangement : il s'administre avec un 

égal succès dans toutes les saisons et dans 

tous les climats. 

Consultations gratuites tous tes jours, 

depuis 8 h. du matin jusqu'à 8 h. du soir, 

r. Montorgueil, 21, à Paris 
et par correspondance. (Affranchir). 

bergiste, clôture. 

Rimbault ainé , négociant, syn-

dicat, i) 

Madoré, md de laines et bonne-

teries, il. | 

Derepas , peintre en bâtimens, 

id. 

Cavenne, md quincailler, délibé-

ration. 

Du vendredi 30 décembre. 

Detramazure et Ce , fabricant de 

clous d'épingles, clôture. 

Teissier et femme, tenant hôtel 

garni, syndicat. 

Jainet, fabricant de bourses, re-

mise à huitaine. 

CLOTURE DS8 AFFIRMATIONS 

Décembre, henra 

Laurence Asselin , fabricant de 

chapeaux, le 31 11 

Janvier, htc-

4 « 

4 I 

La CRÉOSOTE-BILLARD, contre les 

MAUX DE DENTS. 
Enlève à l'instant, et pour toujours, la duu-

leur de dent la plus vive et guérit la carie des 

dents gâtées. Chez Billard, pharmacien, rue St-

Jacques-la-Boucherie, 28, près la place du Châ-

elet. 2 fr. le flacon avec l'instruction. 

.VITE DE BU OH Y. 
Pharmacien, rue Richelieu, 44. 

Ce nouveau et agréable pectoral, breveté 

par ordonnance du Roi, calme la toux, et for-

tifie la poitrine d'une manière prompte et sûre; 

aussi des médecins du premier mérite et un 

grand nombre de consommateurs, lui accor-

dent-ils une préférence marquée. Prix : boites 

de 1 f. 50 et 3 (. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

ASSKMllLitRS US CRRANCISBJ. 

Du jeudi 29 décembre. 
h «are*. 

Rigault, md de vins, ancien au-

r.aiilcteau, nid épicier, le 

B >nneau, mil rmroiiier, le 4 

Chéron, négociant, le 4 

Dr CLARATIONS DE FAILLITES. 

Du 26 décembre. 

Lefaucheux, md tailleur, à Paris , rues dt I 

volietdu Monthabor, 38. — JU "e-toi"W 

paire, M. Levaigneur; agent, M. Jouve, m 

du Sentier, 3. 

Du 27 décembre. 

Mever, fabricant dc socques, à Paris, riieG* 

nétat, 32. — Juge-cormni^aire, M- "n" 

gues; agent, M. Jouve , rue du Sentier, 

Morin, md tapissier, à Paris, rue de l u» 

sité, 79. — Juge-commiïsaire, M. ÎMW 

«geiit, M. Biétry, rue Papillon. 4. 

Falh et femme, tailleurs, marchands de w 
veautésetchâles, à Paris, rue désirons» • 

2. — Juge-commissaire, M- Dcniere; 6 

M. Denis fils, rue des Eons-Enfans, 3*. . 

Chemery, marchand de vins en gros, • j 

rue de Bercy, 56. - ^i«-'-°"'
m
f„^ 

Lebobe; agent, M. Moizaid, ruecau""" 

Y; . i RêTCV, T* 

Chemerv aîné, vovageur en vins, a DO . >^ 

- juec-commissaue, ■• t 
M. Moizard

r
rueCauo«i* 

de Bercy, 6. ■ 

rcau ; acent, 

DECES DU 26 DECEMBRE. 

M. Bouyn, grande me Verte, ■>>>■ — » s& 

r. St-Lazare, 101, - M"" ^«8'** |}.' 
martre, 163. — M. Calais, r. Fcydcau,

 f 

M"« Bellet, r. des Prou vaircs, jj»- ^
ier

. r. 

Pierret, r. Vivienne, 14. — M '
 uU

i> 

Hauteville, 44 bis. — M'" laçroi. -
dran.2l.-M. Poteau, r. de la roW*_ , 

M. Pernotte, r. Amelot, 38. 

de Grenelle, 10— 
(Ménages), 28. — M. Lehongr-, r 

de l'Ouest, 1% 

M-

103.— M. Ronsil, f'^jjg» 

M. Danzon, 

A TERME. 

BOURSE DU 23 DÉCKMB»^ 

PLI 

i> "/» comptant 

— Fin courant, 

ô % comptant 

— Fin courant. 

R. deNapl. comp. 97 

— Fin courant.... — _ 

lions du Très... — — 

Acl.de la Banq. 2305 -

Obi. de la Ville. 1208 75 

4 Canaux 1205 -

Ciassehypoth.. 7Ô7 50 

if*; 
Empr. r°m jtf 4* 

E
mpr. belg^ 

B
REI

0Ï
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Enregistré & Paris, le 
Rtp an franc dix emtimu. 

IMPRIMERIE DE BRUN , PAUL DÀUSREE ET C% RUE t)U MAIL, 6. Vu par 1
?
 nuire da î- ^!}t"S5îs * C' 


